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Les diverses polémiques 
sur les enrichissements 

indus liés à la politique ont 
eu au moins un avantage, 
celui d’attirer l’attention sur 
la corruption dans notre pays, 
parmi laquelle il ne faut pas 
oublier celle au niveau des 
municipalités, une réalité 
sur laquelle plane depuis 
trop longtemps une omerta 
opaque. Pour quiconque veut 
ouvrir les yeux, notamment 
dans les communes où 
il y a beaucoup d’enjeux 
immobiliers, la réalité du 
phénomène est évidente. C’est 
pourquoi nous souhaitons 
que les différentes mesures 
en cours de préparation, et 
notamment en matière de 
conflits d’intérêts, s’appliquent 
à toutes les communes et non 
seulement à celles de plus 
de 30 000 habitants. Mais 
même si la loi ne le fait pas, 
rien n’empêche localement 
d’adopter des règles précises. 
Un enjeu important pour les 
prochaines municipales à Agde 
comme ailleurs, si on veut 
donner tort à la rhétorique du 
« tous pourris » qui mine la 
démocratie.
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Agde 2020 : 

prétextes, mensonges et vidéo
Au palais des congrès le 18 mars, ébouriffant 

numéro d’esbrouffe du maire, pour 
effacer son bouillon aux législatives, élections 
municipales obligent. Avouons-le, en 12 ans de 
mandat, il a progressé sur la forme, mais c’est 
pour mieux nous embobiner !

  Le décor, le palais des congrès au Cap, avec 
rameutage de l’UMP des environs (plusieurs 
centaines de participants non agathois  !). 
En prime, un alléchant buffet aux frais 
des contribuables Agathois, la politique de 
l’estomac pour vendre sa soupe ! Et encore aux 
frais des contribuables agathois, une brochure 
de luxe, avec débauche de couleurs et d’images 
numériques, largement distribuée par des 
employés municipaux. Sans bilan positif dans 
la réalité, autant patauger dans le virtuel  ! 
Intéressant de voir si notre édile inclura le coût 
extravagant de ce «  raout  » dans son compte 
de campagne pour les municipales… ce qu’il 
devrait normalement faire, s’agissant de pure 
propagande électorale.
 
Qu’en retenir  ? D’abord des promesses déjà 
entendues  X fois et jamais suivies d’effets  : 
l’annonce serinée depuis trois ans de la 
revalorisation de la Promenade, alors qu’elle 
n’a jamais été si mal en point, avec une récente 
implantation bas de gamme qui sent très fort 
le blanchiment d’argent. La nième annonce 
du «  port fluvial  », dont personne n’a jamais 
vu la couleur, alors que, le long du canal et 
du fleuve, ce ne sont que ronces, papiers gras, 
détritus, seringues de drogués et toutes sortes de 
choses au fond de l’eau… Pourtant, plusieurs 
villages ou villes de tous bords politiques 
(notamment Béziers) ont su faire du canal un 
facteur d’attraction touristique… Et toujours 
du baratin sur le centre-ville, mais les touristes 
s’y aventurant le trouvent pire que Naples, 
question saleté et délinquance …

En second lieu, un gros bobard, celui de 
la SNCF finançant la moitié du coût d’un 

souterrain pour remplacer le passage à niveau 
en allant vers Bessan. Vérification faite auprès 
de la SNCF, pas d’engagement écrit (ni oral) de 
la SNCF en la matière ! Mais c’est toujours la 
grosse ficelle du maire : faire un effet d’annonce 
en impliquant un tiers et, deux ou trois ans 
après, expliquer que c’est la faute du tiers en 
question (qui ne s’était engagé à rien) et pas de 
la sienne, si rien ne se passe !

Enfin, des annonces abracadabrantesques  : le 
déménagement du Casino près de la « bulle » 
d’accueil du cap d’Agde ! Pour la petite histoire, 
certes le Casino souhaite changer de site pour 
se rapprocher du centre-port, mais sa direction 
n’avait pas été informée de cette destination 
annoncée par le maire, au demeurant totalement 
inadaptée pour diverses raisons techniques. 

Tout indique une fois de plus une annonce 
pour la galerie, comme déjà pour la fameuse 
« résidence de luxe » de l’Île des loisirs et le tour 
de piste de l’architecte Nouvel pour rien, sinon 
taxer de quelques dizaines de milliers d’euros les 
contribuables agathois, pour payer une étude 
en technicolor…  Et comment croire qu’après 
avoir échoué à bétonner massivement l’Île des 
Loisirs, notre édile va la « repaysager » ? Et encore 
une annonce ubuesque, le déménagement de 
l’aquarium, rénové à grand frais il y a peu... Au 
total, rien de neuf dans l’archipel et bien sûr 
pas un mot sur le financement de ces projets, 
irresponsabilité municipale oblige !

P A

« songe creux municipal »
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L’arroseur arrosé
Au Cactus, nous donnons rarement la parole à l’équipe 

municipale actuelle, qui a bien d’autres réseaux pour 
s’exprimer. Mais là, nous n’avons pu résister à vous soumettre 
un des tracts de campagne de l’Union Agathoise signé Gilles 
d’Ettore, lors de sa première candidature en 2001. Douze ans 
plus tard, il peut s’appliquer à lui-même ce qu’il reprochait à son 
prédécesseur ! Lisez donc, en italique et entre guillemets !… 

« Ouvrons les yeux sur quelques réalités
Finances : 
400 millions de francs ou 4 milliards de centimes de dette publique, 
c’est presque une faillite. Voulons-nous continuer  ?

Sécurité :
Toujours pas de police municipale équipée et organisée pour 
patrouiller en ville. Une petite délinquance qui ne trouve aucune 
réponse satisfaisante et des clients qui continuent à fuir le centre-
ville. Voulons-nous continuer ?

Développement économique :
Un néant total avec des commerces qui ferment tous les jours (résultat 
41 boutiques ont baissé leur rideau de fer au cœur de ville et 2 aux 
halles dernièrement) malgré un Groupement d’Intérêt Économique 
piloté par un proche collaborateur du Maire qui dispose de 2 
millions de francs pour les aider. Une taxe professionnelle qui ne cesse 
d’augmenter et des entraves administratives toujours plus pesantes : 
résultat, plus aucune entreprise ne veut s’installer sur la commune. 
Voulons-nous continuer ?

Urbanisme :
Rien pendant 5 ans et demi et tout à coup la commune est partout en 
chantier, à 2 mois des élections. Malgré cette agitation pré-électorale, 
nos retards d’équipement sont énormes en matière de voirie, 
d’assainissement et d’éclairage public. Voulons-nous continuer ?

Vie démocratique :
Pas de concertation avec la population, ni avec les élus, résultat 2 
adjoints démissionnaires en 3 ans. Un Maire absent excepté 3 mois 
avant les élections, plus préoccupé par sa carrière politique que par 
le sort de notre ville et de ses habitants. Voulons-nous continuer ? »

Douze ans plus tard, nous pouvons appliquer à D’Ettore tout 
ce qu’il reprochait à son prédécesseur  ! Sauf que depuis, la 
dette est passée de 40 à 65 millions d’euros, 52 boutiques ont 
définitivement fermé et, si «seulement» 2 adjoints – aux postes 
les plus importants  ! - ont démissionné ces 4 dernières années, 
c’est une vingtaine de conseillers et d’adjoints qui ont pris leurs 
distances avec G. d’Ettore au cours des 2 mandats qu’il a exercés. 
Enfin, il faut que le maire ait perdu son siège de député pour qu’il 
fasse mine de s’intéresser à la commune…
Nous ne voulons plus continuer comme cela avec Gilles D’Ettore. 
Eh oui, ça ne s’invente pas ! C’est lui qui le dit ! 

Antoine Allemand 

Maire ou  
prestidigitateur ?

Monsieur le Maire, une fois n’est pas coutume, merci !  
Grâce à vous, j’ai fait une découverte extraordinaire, vécu 

des moments intenses, permettez que j’en fasse profiter nos 
concitoyens ! Après une assez longue absence, je viens de regagner 
en pleine nuit mon domicile agathois. Les valises rangées, j’ai pris 
connaissance du courrier, une magnifique brochure me décrivait 
un lieu extraordinaire, une ville merveilleuse. 

Un cœur de ville rénové, réhabilité,  élargi, au centre de l’activité 
culturelle, une urbanisation maîtrisée et respectueuse, un 
environnement protégé… et  surtout une sécurité renforcée…  
Autant d’éléments qui vont amener une foule compacte de 
résidents et de touristes…

Emerveillé par ces illustrations, bercé par ces promesses, je me 
suis endormi. Dès mon réveil, j’ai ouvert ma fenêtre, quel choc, 
la rue et le trottoir sont toujours détériorés ! Non, ce n’est qu’un 
malheureux  hasard, la rénovation tarde dans ce  quartier mais 
ailleurs… Je me suis précipité au cœur de ville… et toujours 
autant de boutiques closes …

Alors déçu, un peu désemparé, je suis rentré pour consulter à 
nouveau cette revue. J’avoue que je n’avais pas été attentif, sur 
la première page, il est bien mentionné AGDE 2020. Vu  mon 
âge, je risque de ne pas être en capacité de juger dans un avenir 
si proche et si lointain. Alors, je viens de prendre la décision 
d’encadrer cette belle revue, payée par nous, contribuables 
agathois. Je la transmettrai à mes enfants et petits-enfants pour 
qu’ils ne manquent pas, en toutes circonstances, de la citer 
comme un beau miroir aux alouettes…

Monsieur le maire, comprenez ma déception, je ne rêve plus, 
vous ne m’enchantez plus.

Un Agathois désenchanté

Le Lézard Beach a brûlé ! 
Il y a comme un lézard !

Décidément, cela chauffe sur l’Île des loisirs ! Ce 
restaurant a brûlé il y a quelques jours, juste avant sa 

réouverture. Bien sûr on a d’abord essayé de faire croire aux  
Agathois que ceci provenait d’un malencontreux accident…  
D’emblée nous avons écrit sur notre site internet, que cet 
incendie, survenu après ceux d’une dizaine d’établissements au 
moins depuis 2007, ne pouvait pas résulter du hasard, mais qu’il 
fallait en chercher les causes dans l’existence du racket et des 
règlements de comptes, qui traduisent la dérive mafieuse qui est 
celle de notre ville depuis les dernières années. La police vient 
d’admettre que la piste criminelle était plausible. De ce fait ceux 
qui  trouvaient que nous exagérions ne  sont-ils pas en train de 
réaliser que nous avons touché juste ? Et que dire de ce maire qui  
ose se vanter, contre toutes les évidences,  d’avoir fait diminuer 
la délinquance  ?



Mirabel(le) et tais toi …

J’attire votre attention sur un bâtiment apparemment abandonné, peu avant 
l’arrivée au camp naturiste sur la gauche, où une quinzaine de logements 
sociaux auraient dû être offerts aux Agathois mal logés. Je vous remercie 
d’informer le public de ce scandale, dont la municipalité s’est bien gardée de 
parler… R W

Rénovations virtuelles 
au centre-ville

Sur plusieurs maisons ou immeubles 
du centre-ville (par exemple en bas de 
la Promenade), figurent des panneaux 
affichés faisant état de permis de 
construire accordés à la Sebli en 
2009 ou 2010, sans que le moindre 
commencement de travaux ait eu lieu… 
Voilà qui en dit plus long que tous les 
discours filandreux de notre édile sur 
la pseudo rénovation du Centre-ville… 

Immeuble construit, 
sitôt à l’abandon

Encore plus fort, route de Saint Vincent, 
dans l’impasse de la petite Prunette, se 
trouve un immeuble de plusieurs étages 
construit il y a quelques années et 
presque terminé, mais inexplicablement 
laissé à l’abandon depuis lors. De ce fait, 
le chantier a été pillé et squatté, dans 
la plus totale indifférence municipale… 
Une faillite dont la municipalité ne s’est 
pas vantée ? Pourquoi ce silence ? Cet 
abandon d’un immeuble presque terminé 
est un scandale, car les Agathois ayant 
besoin de se loger ne manquent pas…

La sécurité des enfants, 
ça craint

Regardez bien la photo au dessus, il 
s’agit de la dernière dégradation de la 
palissade entourant le jardin d’enfants, à 
côté de la crèche Louise Michel, qui, au 

moment où nous écrivons cet article (1er 
mai) date d’une dizaine de jours. Aucune 
intervention des services municipaux, qui 
pourtant viennent quotidiennement à la 
crèche, mais se disent débordés. Lorsque 
cette palissade avait été installée, tous les 
riverains avaient signalé au maire que cela 
allait permettre des intrusions propres à 
abriter tous les petits trafics de fin de 
semaine (drogue, alcool, vandalisme 
gratuit) qui caractérisent notre ville, dont 
le maire prétend, contre toute évidence, 
avoir assuré la sécurité ! Les vandales ont 
«aménagé» dans la clôture une sortie… 

Que c’est barbant la 
démocratie pour notre 
édile…

Normalement, le maire d’Agde, est 
comme tous les maires, tenu d’organiser 
un conseil municipal tous les trois mois. 
Or le Conseil initialement prévu par la 
mairie le 16 avril n’a pas été convoqué 
et un Conseil a été annoncé pour le 
21 mai seulement, soit trois mois et un 
jour après le dernier en date. Donc les 
textes n’ont pas été respectés, même 
si c’est à un jour près. Petite anecdote 
qui en dit long sur le grandissime 
intérêt que porte notre édile au débat 
démocratique en conseil municipal…

Premier mai, faîtes du 
travail !
Ce mercredi matin, 1er mai 2013, 4 
ouvriers s’activent à poser des dalles 
sur le front de mer du Grau d’Agde. 

Travailler plus pour gagner plus ? Il 
s’agit surtout de terminer le chantier, 
comme si une journée allait permettre 
de rattraper deux mois de retard 
dus à l’incurie municipale... Maitre 
d’oeuvre, la commune d’Agde… Vive 
les avantages acquis...euh...vous avez dit 
avantages à qui ?
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Place du Môle, au Cap 
d’Agde

 Place du môle au Cap, 1er mai : comme 
vous le voyez sur la photo, la municipalité 
a entrepris de refaire cette place, mais, 
distraction ou « je m’en foutisme », 
tout est resté en plan ! Un des mille 
détails qui ridiculisent la prétention de 
notre édile de faire de notre ville une 
station qui vise le haut de gamme ! Avec 
une gestion aussi calamiteuse, autant 
prétendre décrocher la lune !
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BULLETIN D’ADHÉSION à l’Association Le Cactus Agathois

NOM .................................................  PRÉNOM .........................................................

ADRESSE  ..................................................................................................................

......................................................................................................................................

je désire adhérer et ainsi m’abonner pour un an (5 numéros) et choisis la formule :

❏10 euros (abonnement)                       ❏20 euros (abonnement et maxi soutien)  

❏50 euros (abonnement et méga soutien)     ❏100 euros (abonnement et giga soutien)
Envoyer le chèque à l’ordre de : CACTUS AGATHOIS
3, rue de la Maitrise - 34300 Agde                   Signature obligatoire :

Grau Jean comme devant ?

Pas  une mauvaise idée en soi de requalifier le front de mer 
au Grau, mais la municipalité D’Ettore s’est décidée fort 

tard, à un an des municipales, sans doute pour améliorer un 
bien maigre bilan. 

Or son incapacité a abouti à un retard qui a fichu  en l’air le 
début de saison, car ces travaux seront finis au mieux en juin. Et, 
chose prévisible, des passe-droits, irrégularités et incohérences : 
attribution de lots à la tête du client  ; un  restaurateur qui a 
entrepris de fait d’accroître sa terrasse, écornant la vue sur la 
mer de ses voisins et empiétant sur le trottoir, risquant par 
ailleurs de faire disparaître un manège qui était une institution 
de notre ville. 

Cette équipe fait décidément peu de cas des enfants, ayant 
déjà minéralisé le square Picheire au centre-ville, y supprimant 
les jeux pour enfants. Et quelle aberration d’enlever le poste 
de police du bord de la plage du Grau, où se concentre petite 
délinquance et incivilités ! 

Enfin, cerise sur le gâteau, de grandes avancées incurvées en 
béton au bord de mer, qui vont réduire drastiquement la plage, 
qu’il faudra du temps pour reconstituer… Bref, pas sûr que 
l’équipe municipale puisse mettre à son actif cette opération… 

La gare d’Agde à la ramasse

Notre édile dit vouloir élever le niveau de notre station 
touristique, mais les touristes arrivant en gare d’Agde en 

ont une image peu reluisante : parking à chaussée défoncée ;  
voirie dangereuse et  délabrée ; accessibilité aux quais  
problématique pour les handicapés. Pourquoi donc ne pas 
installer un escalier mécanique ? Cette gare d’une station recevant 
250 000 personnes en été est celle d’une bourgade : ni service, 
ni presse, ni  salle d’attente digne de ce nom, ni restauration, 
distributeurs de boisson et panneaux d’affichage souvent en 
panne, etc. Bien sûr, certains points relèvent de la SNCF, mais 
un maire actif aurait agi pour faire mieux, or visiblement le 
nôtre s’en fiche… Une nouveauté, pour améliorer la circulation 
avenue Victor Hugo (celle de la gare), un ralentisseur bordé 
de quilles, réduisant cette artère fréquentée au passage d’une 
seule voiture. Dans un secteur embouteillé l’été, la situation 
va s’aggraver ! Décision émanant d’un pseudo comité de 
quartier ou satisfaction d’intérêts particuliers ? En somme, la 
gare est  un condensé de la gestion de gribouille de notre ville ! 

Un maire gaspilleur 

à la soviétique ? 

Notre édile va répétant qu’il maîtrise la dépense 
publique : farce en vérité, notamment en matière de 

charges salariales. En 2001, la commune comptait 1057 
emplois, puis, du fait des transferts de compétence à l’agglo 
Hérault-Méditerranée, 300 emplois lui ont  été transférés. 
Il ne devrait donc rester en mairie que 757 emplois.   
Or en 2013, elle en compte 1080 : donc 323 emplois ont été 
créés en 12 ans, augmentation énorme, impossible à attribuer 
à la seule création du centre aquatique, au reste un gouffre 
financier. Au Cactus, nous n’avons rien contre les emplois 
publics, à condition que leur création soit justifiée. Or ces 
recrutements récents relèvent largement du clientélisme, car 
malgré tout ce personnel, les Agathois trouvent leur ville de plus 
en plus sale et l’insécurité grandissante. 

Sans compter les multiples purges et mises au placard pour 
des raisons autres que professionnelles, d’où une ambiance 
lamentable. Si des personnels sont débordés, certains n’ont rien 
à faire et s’en sont d’ailleurs plaints au Cactus ! 

Enjeu majeur de la prochaine élection municipale, en finir avec 
ce gaspillage et l’ambiance de république bananière ! Encore 
maintenant, le maire embauche… Pour assurer sa réélection 
aux frais des contribuables ? Politique absurde : les emplois 
municipaux sont faits d’abord pour assurer des services de 
qualité et c’est par l’activité économique et touristique de la 
ville qu’il faut générer des créations d’emplois !


